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Chères collègues, chers collègues,

Sans aucun doute, vous suivez les nouvelles à propos du Coronavirus. Nous souhaitons communiquer la façon 
dont Compass Group gère la situation avec nos clients, nos consommateurs et nos collaborateurs sur site.

Compass Group dispose de plans de pandémie très détaillés en vue de gérer une telle situation. Ces plans 
contiennent tous les éléments opérationnels, dont entre-autre, la gestion de l’infection, la surveillance et la 

présence du personnel, les achats, ainsi que la continuité de l’entreprise. Compass Group PLC a mis en place une 
équipe de crise sur les questions clés en vue de contrôler, gérer et conseiller les différents pays.

Evolution de la situation

Compte tenu du développement significatif du nombre d’infections, le Luxembourg se trouve officiellement 
confronté à une deuxième vague d’infections au COVID-19.

Il est indispensable que chacun adopte un comportement responsable.  Des mesures sont mises en place et se 
doivent d’être respectées, dans l’intérêt collectif.

Nous attirons notamment votre attention sur les points suivants : 

Les autorités luxembourgeoises proposent désormais aux résidents partant à l'étranger de réaliser un test 
COVID-19 si le pays de destination en réclame un. Plus d’informations sur : 

https://coronavirus.gouvernement.lu/fr/support/depart-etranger.html

Il est indispensable de respecter les recommandations et les gestes barrières, ainsi que de favoriser 
le télétravail dès que possible

Chaque personne testée positive doit faire preuve de bon sens et aviser également ses contacts.
Pour rappel les contacts à haut risque avec une personne dont l’infection est confirmée correspondent à un 

contact face-à-face pendant plus de 15 minutes / contact physique non protégé

Les contrôles seront renforcés par tous les acteurs face au manque de respect des recommandations.
Le gouvernement va également proposer un texte afin de sanctionner les entreprises qui ne respectent pas les 

mesures sanitaires


